
Comptabilité - Exercice 1992 - Ouvertures de crédits
au budget supplémentaire

M. LE DÉPUTÉ-MAIRE, Rapporteur : Il est demandé au Conseil Municipal d’inscrire au Budget
Supplémentaire de l’exercice courant, par décisions modificatives, les crédits nécessaires à la
passation d’opérations d’ordre que nous retrouvons quasiment à chaque séance, mais également de
doter certaines lignes budgétaires de compléments de crédits.

Ces différentes propositions sont regroupées dans les tableaux ci-après, à savoir :

1) Votes de crédits nécessaires à la passation d’opérations d’odre

2) Mise en place de crédits complémentaires en dépenses et en recettes.
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